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 RAPPORTS DE CETTE SÉRIE 

Le présent document fait partie d’une série de trois rapports axés sur la nécessité, pour les pays du groupe des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), de mobiliser des investissements privés pour l’adaptation au changement 
climatique. Il s’agit d’une solution de la Facilité ICR (réforme du climat des investissements) qui soutient des interventions 
spécifiques et ciblées au niveau de l’ensemble de l’économie, du secteur et de la chaîne de valeur afin de créer un en-
vironnement des affaires et un climat des investissements plus favorables. Pour ce faire, elle procède par le biais d’une 
assistance technique à la demande pendant une période maximale de 90 jours. La Facilité ICR est cofinancée par l’Union 
européenne (UE), l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (OEACP) dans le cadre du 11e Fonds 
européen de développement (FED), conjointement avec le ministère fédéral allemand de la Coopération économique et 
du Développement (BMZ) et le British Council. Elle est mise en œuvre par la Deutsche Gesellschaft fuer Internationale 
Zusammenarbeit GmbH (GIZ), le British Council, Expertise France et SNV.

La Facilité ICR vise à fournir une série de solutions fondées sur les connaissances en matière d’investissements climato-in-
telligents (ICI) dans l’adaptation au changement climatique dans le groupe ACP, lequel rassemble certains des pays les 
plus vulnérables aux effets du changement climatique. Le présent rapport est le troisième de la série et illustre le rôle des 
politiques financières et budgétaires nationales dans la création et l’incitation de flux de financement en faveur de l’adapta-
tion, et l’évitement d’investissements susceptibles d’accentuer la vulnérabilité au changement climatique.

Il doit être lu conjointement avec le premier rapport de cette série, qui brosse le tableau général et identifie pourquoi l’en-
gagement du secteur privé est essentiel pour permettre l’adaptation au climat dans les pays ACP. Il décrit les analyses 
de rentabilité potentielles pour les investissements privés dans l’adaptation ainsi que les obstacles qui bloquent de tels 
investissements à ce jour. Il établit que nombre de ces obstacles sont liés à la réforme du climat des investissements et 
conclut que l’intégration de l’adaptation dans la réforme du climat des investissements peut stimuler le financement privé 
de l’adaptation. 

Le présent rapport est également complété par le deuxième document de cette série, lequel met en évidence les me-
sures prioritaires susceptibles de contribuer, si elles sont instaurées, à catalyser l’engagement des entreprises ACP dans 
la fourniture de biens et de services de nature à renforcer la résilience d’un pays au changement climatique. Il examine 
également le rôle et les solutions que le financement concessionnel international peut apporter pour stimuler les investis-
sements privés dans l’adaptation au climat dans les pays ACP. Il souligne la nécessité pour les pays de convertir les plans 
nationaux d’adaptation en priorités d’investissement plus claires et enfin, en potentiels investissements. Il recommande 
aux institutions de financement du développement de fournir des produits financiers mixtes plus innovants, en reconnais-
sant la nécessité d’un soutien à un stade précoce pour mettre au point des projets potentiels et des véhicules financiers 
mixtes, mieux aptes à résister aux risques multiples liés à l’investissement dans des projets d’adaptation au climat dans 
les pays ACP.
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 VERS DES POLITIQUES BUDGÉTAIRES ET  

 FINANCIÈRES D’ADAPTATION AU CHANGEMENT  

 CLIMATIQUE ET DE RENFORCEMENT DE LA  

 RÉSILIENCE CLIMATIQUE DES PAYS ACP 

 RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Pour les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), il est désormais 
prioritaire d’adopter des mesures d’adaptation au changement climatique dans les 
domaines de la gestion de l’eau et des eaux usées, de l’agriculture, de la foresterie et 
de l’affectation des sols, de la gestion des risques de catastrophes et de la protection 
des littoraux. Les coûts d’investissement dans l’adaptation sont toutefois élevés. 
L’engagement des pays développés à fournir un financement pour l’action climatique 
dans les pays ACP reste soutenu, mais une source de financement unique ne suffira 
pas pour répondre aux besoins en la matière. Les acteurs gouvernementaux, qui 
ont une forte influence sur le système complexe des flux de financement, peuvent 
recourir à un certain nombre de leviers politiques capables de modifier directement 
et indirectement l’allocation de capitaux. Par conséquent, ils pourraient être engagés 
plus significativement dans l’action climatique. 

Le recours à des politiques budgétaires pour soutenir les mesures d’adaptation et de 
résilience aux effets néfastes du changement climatique en est à ses balbutiements. 
Toutefois, l’application d’une politique budgétaire reposant sur la modification des 
prix pour les consommateurs et les investisseurs constitue une solution utilisée de 
longue date pour orienter les comportements vers certains objectifs politiques. Le 
présent rapport identifie trois façons d’utiliser la politique budgétaire pour influencer 
l’investissement privé dans l’adaptation, pour accroître l’offre de biens et de services 
en faveur de l’adaptation, et pour établir la résilience budgétaire devant permettre à 
une économie de continuer à fonctionner en cas de choc climatique. 

Les politiques financières jouent un rôle croissant dans la lutte contre les risques 
liés au changement climatique. Elles peuvent réguler et contrôler le secteur financier 
de sorte que les questions climatiques soient mieux réparties dans des décisions 
d’investissement à de nombreux niveaux et échelles, en évitant de surcharger le seul 
système financier. Ce document identifie trois manières pour les décideurs politiques 
d’encourager les banques centrales et les autres régulateurs à prendre des mesures 
qui augmentent les investissements dans l’adaptation et la résilience au changement 
climatique, et qui réduisent les dépenses non résilientes ou inadéquates. 
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Les mesures d’atténuation restent au cœur de l’action climatique, tout comme le 
financement de l’atténuation. La réduction des émissions peut réduire les effets 
néfastes du changement climatique et, par conséquent, certains besoins en matière 
d’adaptation au climat. Pourtant, même avec des mesures d’atténuation ambitieuses, 
l’adaptation à un climat changeant s’avère nécessaire : nous sommes déjà confrontés 
au changement climatique et les besoins en matière d’adaptation restent patents. 

Les incitations financières des acteurs gouvernementaux ne sont pas les seuls 
moyens de produire des effets en matière d’adaptation au climat. Des changements 
de politique plus larges seront essentiels et s’appuieront sur les politiques en matière 
de climat et de développement déjà en place. L’accord de Paris sur le climat vise 
à rendre les flux de financement compatibles avec des modes de développement 
à faibles émissions et résistants au changement climatique. Parallèlement à la 
nécessité pour les pays de lancer la mise en œuvre et, donc, le financement de leurs 
contributions déterminées au niveau national (CDN) en matière d’atténuation ainsi 
que de leurs plans nationaux d’adaptation (PNA), des discussions approfondies 
seront nécessaires sur la façon dont le financement peut faciliter l’adaptation 
au changement climatique en vue de renforcer la résilience des ménages, des 
entreprises et des économies au changement climatique.

Subventionner les mesures 
d’adaptation

par ex. subventions ou transferts 
directs pour l’adoption de 

technologies et de mesures 
résilientes, exonérations fiscales 
pour les mesures d’adaptation

Mettre en place des 
stratégies, une gouvernance 

et des lignes directrices

par ex. feuilles de route pour 
la finance verte, taxinomies 
et lignes directrices sur les 
obligations et prêts verts

Faciliter et mettre en œuvre 
l’adaptation au moyen de 

dépenses publiques directes

par ex. services de recherche et 
de conseil pour les technologies 
d’adaptation, les infrastructures 

résilientes, les achats verts

Améliorer la surveillance 
prudentielle

par ex. obligation de divulgation 
d’informations financières 
liées au climat, divulgation 

d’informations et critères ESG, 
et stress-tests climatiques

Renforcer la résilience 
budgétaire

par ex. fonds d’urgence, lignes 
de crédit, groupement des 

assurances contre les risques

Ajuster les exigences en 
matière de capital et de 

liquidités

par ex. critères relatifs aux 
fonds de pension et aux fonds 
souverains, exigences accrues 

en matière de capital et de 
liquidités pour les prêteurs

Trois façons pour une 
politique budgétaire de 
soutenir les mesures 

d’adaptation

Trois façons pour une 
politique financière de 
soutenir les mesures 

d’adaptation
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 MESSAGES CLÉS À L’INTENTION DES DÉCIDEURS POLITIQUES 

Les politiques budgétaires et financières sont des outils familiers des acteurs 
gouvernementaux et quasi-gouvernementaux. Elles peuvent tirer parti des 
structures et des outils gouvernementaux existants pour la réalisation des priorités 
nationales en matière d’adaptation. Toutefois, leur application continuera de 
dépendre de l’existence d’objectifs et de cibles politiques clairs et détaillés en matière 
d’adaptation, un défi intersectoriel et spécifique au contexte. 

Ces outils devront être considérés comme faisant partie d’un ensemble 

d’actions visant à accroître le financement de l’adaptation au climat. Il existe 
des politiques d’adaptation plus larges qui ne ciblent pas les institutions financières 
ou qui ne modifient pas les mesures d’incitation tarifaires. Les investissements 
publics, qu’ils soient nationaux ou internationaux, demeurent essentiels, ne fût-ce 
que pour appuyer la conception et la mise en œuvre de politiques budgétaires et 
financières d’adaptation au climat – et il en va de même des leviers « doux » que 
sont les campagnes de sensibilisation, la certification et l’étiquetage. La combinaison 
exacte de mesures pouvant répondre aux priorités d’un pays en matière d’adaptation 
dépendra du contexte spécifique de ce pays, voire du contexte infranational, y 
compris les capacités d’endettement et de génération de recettes de ce pays, sa 
vulnérabilité physique spécifique aux risques climatiques et ses objectifs plus larges 
de croissance économique et de développement politique et social. 

Cette décennie est cruciale pour l’action climatique, et des mesures 

d’adaptation sont nécessaires rapidement. Cependant, il est nécessaire d’obtenir 
davantage d’informations sur le climat et de rechercher les meilleures pratiques sur le 
plan de la conception et de la mise en œuvre de politiques budgétaires et financières 
en faveur de l’adaptation au climat. Il reste en particulier à tester l’efficacité de ces 
outils politiques à mobiliser les acteurs, y compris les acteurs privés, afin qu’ils 
investissent dans l’adaptation.

Aucune politique ou réforme de politique n’est facile – ni du point de vue 

de l’introduction, ni du point de vue de la mise en œuvre. Il est impératif de 
veiller à la mise en œuvre juste et équitable de nouvelles politiques ou mesures 
d’atténuation appropriées vis-à-vis des effets distributifs néfastes, ainsi que de 
financer les efforts visant à parvenir à un consensus social autour de la nécessité 
d’adaptation et de balisage de voies vers la résilience climatique. Il reste en outre 
nécessaire de poursuivre les efforts et le soutien en matière de réforme du climat des 
investissements et de l’environnement des affaires, afin de faciliter l’adoption d’une 
politique budgétaire et financière d’adaptation.
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 1. CONTEXTE 

Les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) 
sont parmi les plus vulnérables au changement climatique 
(Eckstein et al. 2020). Il a été démontré que les investis-
sements préventifs dans les solutions d’adaptation se tra-
duisent par des taux de croissance du PIB plus élevés que 
ceux observés lorsqu’on attend de prendre des mesures ou 
qu’on n’en prend aucune, essentiellement en raison d’une 
plus grande résistance du stock de capital au changement 
climatique (Banque mondiale 2019a). Quatre secteurs ont 
été identifiés dans les pays ACP comme des priorités na-
tionales en matière d’adaptation : la gestion de l’eau et des 
eaux usées ; l’agriculture, la foresterie et l’occupation des 
sols ; la gestion des risques de catastrophes et la protection 
des littoraux (Encadré 1). McFarland (2021) décrit plus en 
détail le rôle des acteurs du secteur privé dans ces secteurs 
prioritaires pour l’adaptation. 

Les coûts en matière d’adaptation restent élevés. Le 
Programme des Nations unies pour l’environnement (2021) 
évoque un besoin de financement de l’adaptation à hau-

teur de 140 à 300 milliards de dollars par an à l’horizon 
2030. La communauté internationale s’est engagée à four-
nir une aide financière aux pays en développement pour 
soutenir à la fois les efforts d’atténuation et d’adaptation au 
climat au titre de la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC 2010). Malgré la 
croissance des flux internationaux de financement de l’ac-
tion climatique des pays développés vers les pays en dé-
veloppement (CPI 2019), ils restent inférieurs aux besoins 
de financement estimés. C’est particulièrement le cas du 
financement de l’adaptation (PNUE 2021). 

Aucun canal de financement unique ne suffira pour ré-
pondre aux besoins de financement de la lutte contre le 
changement climatique. Le financement de l’action clima-
tique devra être assuré par une combinaison de finance-
ments internationaux et nationaux, publics et privés dans 
les pays en développement (FVC 2020). La nécessité de 
mobiliser des flux de financement nationaux pour l’adap-
tation au changement climatique n’exclut pas la nécessité 

ENCADRÉ 1 : 
Secteurs prioritaires pour l’adaptation dans les pays d’Afrique, des Ca-
raïbes et du Pacifique

Bien qu’il s’agisse d’un groupe d’États géographiquement et économiquement divers, certains domaines constituent des priorités 
communes pour l’adaptation au climat dans de nombreux pays ACP, voire dans la plupart d’entre eux. Sur la base des priorités 
nationales en matière d’adaptation et des flux actuels de financement de l’adaptation, le premier document de cette série, La 

réforme du climat de l’investissement et le déficit de financement de l’adaptation : mobilisation des investissements privés pour 
l’adaptation au changement climatique dans les pays ACP, a identifié quatre secteurs clés, qui sont utilisés comme base de 
discussion et d’analyse dans les rapports ultérieurs de la série. Ces secteurs sont les suivants :

Gestion de l’eau et des eaux usées

Exemples de besoins et de perspectives d’investissement :
■ Approvisionnement municipal en eau et sa distribution
■ Approvisionnement en eau à des fins industrielles
■ Traitement des eaux usées pour un usage industriel 

ou l’irrigation
■  Usines de dessalement
■ Stockage de l’eau à des fins multiples

Agriculture, foresterie et occupation des sols

Exemples de besoins et de perspectives d’investissement :
■ Intensification durable de l’agriculture
■ Amélioration des systèmes d’élevage
■ Réduction des pertes et du gaspillage d’aliments
■ Efficacité et développement de l’irrigation
■ Restauration des paysages sylvicoles

Gestion des risques de catastrophes

Exemples de besoins et de perspectives d’investissement :
■ Infrastructures urbaines résilientes au changement 

climatique
■ Systèmes d’alerte précoce
■ Services d’informations climatiques
■ Assurances

Protection des littoraux

Exemples de besoins et de perspectives d’investissement :
■ Infrastructures de contrôle des crues côtières
■ Solutions fondées sur les écosystèmes
■ Infrastructures portuaires
■ Protection des littoraux et économies bleues 

durables

Source : McFarland 2021.
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d’un financement international de l’adaptation. Au contraire, 
elle reflète le fait que pour répondre à l’ampleur et à l’ur-
gence climatique, tous les flux de financement doivent être 
compatibles avec des voies de développement à faibles 
émissions et résilientes au changement climatique. C’est 
ce que mentionnent les troisièmes objectifs à long terme de 
l’accord de Paris (CCNUCC 2015). 

Les gouvernements recourent à une série de leviers publics 
pour mobiliser des fonds. Ces leviers comprennent l’adop-
tion de politiques et réglementations financières ayant force 
de loi et de politiques budgétaires de modification des prix, 
des instruments financiers publics qui influent sur le risque 
d’investissement, mais aussi des outils qui encouragent et 
modifient les comportements par le biais de campagnes 
d’information et de sensibilisation (Figure 1). Ce rapport il-
lustre la façon dont des politiques budgétaires et financières 
peuvent être utilisées pour stimuler l’investissement dans 
l’adaptation et la résilience aux impacts négatifs du chan-
gement climatique. L’accent mis sur ces deux outils reflète 
spécifiquement l’utilisation potentielle insuffisamment étu-
diée, mais importante, des budgets nationaux pour soutenir 
les mesures d’adaptation (Allan et al. 2019) et l’attention 

croissante accordée à la matérialité du risque climatique 
dans la prise de décision en matière d’investissement (FMI 
2019 ; NGFS 2019). 

Ce document ne couvre pas tout le spectre des mesures 
gouvernementales possibles d’adaptation. En mettant 
l’accent sur les politiques budgétaires et financières, il ne 
couvre pas le rôle de l’investissement public. Cela com-
prend les dépenses effectuées par l’intermédiaire d’ins-
titutions et d’organismes financiers publics, tels que les 
banques nationales de développement, ainsi que les ca-
naux de financement public internationaux, y compris par 
exemple les banques multilatérales de développement, et 
les outils qu’ils peuvent utiliser pour réduire les risques fi-
nanciers. Le deuxième rapport de cette série est consacré 
plus en détail sur la façon dont les instruments de finance-
ment public, en particulier les flux de financements conces-
sionnels internationaux, peuvent libérer davantage les flux 
de financements privés pour l’adaptation dans les pays 
ACP (McNally et Watson 2021). Ce document ne prend pas 
en compte le rôle de politiques et de réglementations plus 
larges, comme l’aménagement du territoire, le zonage et/ou 
les plans climatiques, et leur intégration dans les stratégies 

FIGURE 1 : 
Outils gouvernementaux pouvant être utilisés pour mobiliser les flux de 
financement privés

Politiques et  
réglementations financières

Leviers de politique 
budgétaire

Finances 
publiques

Instruments 
d’information

(influencent essentiellement 
le comportement par la force 

de la loi)

(influencent essentiellement 
le comportement par les prix)

(influencent essentiellement 
le comportement en  

modifiant le risque financier)

(influencent essentiellement 
le comportement par la 

sensibilisation)

• exigences de prêts
• systèmes comptables
• mandats des autorités de 

surveillance
• normes
• plans et stratégies
• exigences d’information

• impôts
• taxes
• droits
• soutien ou contrôles des prix
• marchés publics
• soutien budgétaire

• allocations
• dette
• fonds
• garanties
• assurance

• certification et étiquetage
• initiatives de transparence
• stratégies d’entreprise
• campagnes de sensibilisation
• services statistiques
• analyse de scénarios et 

stress-tests
• normes
• plans et stratégies
• exigences de divulgation 

d’informations

Source : Watson, Robertson et Ramadin (2020).
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de croissance économique et de développement. Enfin, le 
domaine étant émergeant, ce document avance des argu-
ments en faveur de l’application de politiques financières 
et budgétaires dans les pays ACP, bien qu’il ne tienne pas 
compte de la mesure dans laquelle l’une ou l’autre est la 
plus applicable aux différents pays ACP et à leurs contextes. 
Cela est dû à la nouveauté de ces outils politiques pour 
l’adaptation, ainsi qu’au fait que les pays ACP eux-mêmes 
sont divergents en termes de structure de marché des ca-
pitaux et de gouvernance, ce qui entraîne un potentiel va-
riable de ces outils politiques. La deuxième section de ce 
rapport porte sur la compréhension émergente de la façon 
dont des changements dans la politique budgétaire peuvent 
soutenir les mesures d’adaptation, tandis que la troisième 
section est consacrée au rôle de la politique financière. La 
quatrième section traite de l’étape suivante pour les res-
ponsables politiques, celle qui concerne l’utilisation de ces 
outils gouvernementaux, tandis que la cinquième section 
conclut en posant des messages clés.
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 2. COMPRENDRE LE RÔLE DU GOUVERNEMENT  

 POUR ENCOURAGER LES MESURES D’ADAPTATION  

 PAR LE BIAIS D’UNE POLITIQUE BUDGÉTAIRE  

Par « politique budgétaire », on entend l’ensemble des 
politiques d’un gouvernement concernant essentiellement 
l’affectation de ses dépenses, l’utilisation de ses subven-
tions et ses leviers d’imposition. Ces politiques modifient 
les comportements d’investissement et de consommation 
en raison de leur impact sur les prix. 

Il existe une solide base de connaissances sur l’utilisa-
tion de la politique budgétaire en matière d’atténuation 
du changement climatique (voir notamment l’aperçu dans 
FMI 2019). L’application de la tarification du carbone est 
probablement l’application la plus connue d’une politique 
budgétaire au service de stabilisation des émissions mon-
diales de gaz à effet de serre. Elle encourage l’adaptation 
de la consommation et de la production vers des compor-
tements à faible bilan carbone. Plus de 60 instruments de 
tarification du carbone sont appliqués à travers le monde, 
notamment des taxes carbone explicites et implicites et des 
systèmes d’échange de quotas d’émission, mais il reste 
encore possible d’améliorer la couverture et la tarification 
des émissions (Banque mondiale 2021). Parmi les autres 
efforts visant à instaurer, à réformer ou à supprimer des 
politiques budgétaires ayant un impact sur l’atténuation du 
changement climatique, on peut citer les efforts qui visent 
à réformer les subventions aux combustibles fossiles ou à 
subventionner les énergies renouvelables, et dont beau-
coup sont contenus dans les CDN par pays, qui reprennent 
leurs objectifs et leurs intentions en matière de politique cli-
matique nationale (CCNUCC 2015). 

La politique budgétaire visant à encourager l’adaptation au 
changement climatique n’en est encore qu’à ses débuts. Il 
existe très peu de données sur le montant que consacrent 
déjà les gouvernements à l’adaptation, notamment du fait 
que les mesures d’adaptation ne sont pas faciles à dis-
tinguer d’un bon développement et restent spécifiques au 
contexte local (Fankhauser et Schmidt-Traub 2011 ; PNUE-
FI 2016 ; Hallegate et al. 2018). On estime qu’entre 232 mil-
liards de dollars par an de dépenses publiques intérieures 
sont consacrés à l’action climatique, soit 157 milliards de 
dollars dans les pays en développement et 75 milliards de 
dollars dans les pays développés. Toutefois, les données 
présentent d’importantes lacunes. Il est impossible d’iden-
tifier la proportion de ces estimations attribuées à l’adapta-
tion au changement climatique par rapport à l’atténuation, 
par exemple (CCNUCC 2018). L’utilisation d’un budget 
propre des gouvernements est toutefois bien indiquée pour 
encourager des mesures d’adaptation, puisque la résilience 
au changement climatique est souvent le résultat d’investis-
sements de routine dans le développement plutôt que d’in-
vestissements ciblés spécifiques (Allan et al. 2019). 

On distingue trois façons dont les responsables politiques 
peuvent recourir à la politique budgétaire pour soutenir l’adap-
tation. La figure 2 les énonce comme suit : subventionner les 
mesures d’adaptation, orienter les dépenses publiques vers 
des mesures d’adaptation et renforcer la résilience budgé-
taire. Toutes trois visent à accroître l’adaptation au change-
ment climatique, bien que les mécanismes par lesquels elles 

FIGURE 2 : 
Les moyens pour une politique budgétaire de soutenir l’adaptation au 
changement climatique

Subventionner les mesures 
d’adaptation

par ex. subventions ou transferts 
directs pour l’adoption de 

technologies et de mesures 
résilientes, exonérations fiscales 
pour les mesures d’adaptation

Faciliter et mettre en œuvre 
l’adaptation au moyen de 

dépenses publiques directes

par ex. services de recherche et 
de conseil pour les technologies 
d’adaptation, les infrastructures 

résilientes, les achats verts

Renforcer la résilience 
budgétaire

par ex. fonds d’urgence, lignes 
de crédit, groupement des 

assurances contre les risques
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peuvent influer sur les flux financiers soient différents. Alors 
que le subventionnement de mesures d’adaptation permet 
d’augmenter l’investissement en ajustant les prix, le ciblage 
des dépenses publiques accroît tant l’offre que la demande 
d’investissements dans des biens et services d’adaptation. 
La résilience budgétaire, au contraire, tient compte de la 
capacité de l’économie à continuer à fonctionner en cas de 
choc néfaste lié au changement climatique.

2.1.  SUBVENTIONNER LES 
MESURES D’ADAPTATION

Il est possible d’encourager directement les mesures 
d’adaptation en modifiant le prix de ces mesures, dans des 
décisions en matière d’investissement et de consommation. 
Elles sont largement orientées par le ministère des finances 
d’un pays, mais peuvent également être mises en œuvre 
par l’intermédiaire de ministères sectoriels. 

Les subventions ou les transferts directs peuvent four-
nir un soutien financier en vue d’encourager l’adoption de 
technologies d’adaptation. Étant donné que les mesures 
d’adaptation sont diverses et spécifiques au niveau local, 
les possibilités de subventions et de transferts directs sont 
nombreuses. Elles peuvent être fournies directement aux 
consommateurs, ou aux prestataires de services par le 
biais de transferts couvrant les dépenses opérationnelles, 
de prix d’intrants subventionnés, de garanties de prêt, entre 
autres. Dans l’ensemble, elles peuvent toutefois contribuer 
à réduire les coûts en capital liés à l’adoption de mesures 
d’adaptation et, partant, à renforcer la résilience aux effets 
néfastes du changement climatique. 

Les paiements au niveau des exploitations agricoles sont 
courants dans le secteur agricole de nombreux pays. Il est 
de plus en plus évident qu’il est possible d’instaurer des 
modifications notables dans le soutien public à l’agricultu-
re de manière à contribuer à l’atténuation du changement 
climatique et à l’adaptation (Galt et al. 2021 ; USAID et 
Climate Focus s.d.). Nous parlons de modifications qui re-
flètent en grande partie le fait que les schémas naturels de 
la biodiversité et de la nature sont plus résilients et plus à 
même de fournir des services écosystémiques vitaux aux 
humains, notamment la séquestration et le stockage du car-
bone, le cycle et la purification de l’eau (IPBES 2021). La 
politique agricole commune de l’UE pour la période 2014-
2020 prévoyait des paiements directs complémentaires si 
les agriculteurs diversifiaient les cultures et entretenaient 
les prairies et les bandes tampons (Parlement européen 
2020). Récemment, la Chine a progressivement supprimé 
ses subventions aux engrais azotés, tout en augmentant 
le soutien public à la reforestation et la régénération des 
prairies (Locke et Lowe 2021 ; Searchinger et al. 2020). 
En 2017-2018, la Zambie a enregistré une augmentation 
de l’accès à l’assurance par les petits exploitants agricoles 

en raison d’un produit d’assurance basé sur un indice mé-
téorologique dans le cadre du programme gouvernemental 
de subvention des intrants agricoles (qui a également été 
numérisé). Le programme indemnise les agriculteurs en 
cas d’épisodes de sécheresse tardifs ou de précipitations 
excessives, notamment (Banque mondiale 2019b). 

Le secteur de l’eau et de l’assainissement bénéficie éga-
lement de nombreuses subventions. La Banque mondiale 
(2019c) estime que 320 milliards de dollars sont dépensés 
chaque année en subventions pour l’eau et l’assainisse-
ment, mais note que peu sont programmés pour les objec-
tifs de développement durable, y compris le changement cli-
matique. Au Vietnam, où 90 % des prélèvements d’eau sont 
attribués au secteur agricole, Canales Trujillo et al. (2015) 
ont relevé l’application de tarifs sur l’approvisionnement en 
eau, les déchets solides et l’irrigation, ainsi que des exoné-
rations de l’impôt sur les sociétés pour les entreprises du 
secteur de l’eau. Ils suggèrent qu’il est possible d’améliorer 
les tarifs du secteur de l’eau, notamment en faisant appel 
au financement international de la lutte pour le climat, afin 
d’améliorer les perspectives d’investissement privé dans 
les priorités en matière d’eau et d’assainissement aux ni-
veaux national et régional, bien que la réforme ait été diffi-
cile à mettre en œuvre (Banque mondiale 2019d). 

La protection sociale – un large éventail de politiques et 
d’interventions – est largement financée par les budgets pu-
blics et les fonds de donateurs (Longhurst 2021 ; Banque 
mondiale 2018). La protection sociale vise le renforcement 
du capital économique, humain et social. Il s’avère tou-
tefois de plus en plus que la protection sociale contribue 
à l’adaptation au changement climatique, malgré le fait 
que les risques climatiques ne sont souvent pas encore 
bien intégrés dans les programmes de protection sociale 
(Aleksandrova et Costella 2021 ; Costella et al. 2021). 
Tenzing (2019) décrit la façon dont les transferts d’espèces 
ou d’actifs protègent les ménages, en particulier, des chocs 
et des facteurs de stress en les empêchant de tomber dans 
la pauvreté, et en souligne le potentiel pour le renforcement 
de la résilience à long terme au changement climatique. Il 
convient toutefois de noter que les régimes de protection 
sociale à eux seuls ne sont pas toujours suffisants, en fonc-
tion de l’ampleur des chocs et des facteurs de stress, qu’ils 
doivent se concentrer sur la transformation et la protection 
des moyens de subsistance productifs et qu’ils ne ren-
forcent pas les mécanismes d’adaptation existants (Davies 
et al. 2008). Lancé en 2005, le programme de filet de sécu-
rité productif (PSNP) de l’Éthiopie vise activement à renfor-
cer la résilience au changement climatique et à contribuer à 
l’atténuation. Il prévoit des transferts d’espèces et de den-
rées alimentaires pour la préservation des sols et de l’eau, 
la gestion des prairies, la restauration et la lutte contre la 
déforestation, ainsi que le soutien au développement des 
actifs communautaires, comme les écoles et les centres de 
santé (UE s.d. ; Woolf et al. 2015). 



Vers des politiques budgétaires et financières d’adaptation au changement climatique et de 
renforcement de la résilience climatique des pays ACP CONTENT

12ICRAPPORT   Mai 2022 page 

Le gouvernement peut renoncer à des recettes afin de 
modifier les prix pour les investisseurs et les consomma-
teurs, ce que l’on appelle également « exonérations fis-
cales ». Ces exonérations fiscales peuvent notamment 
inclure un traitement préférentiel pour des intrants parti-
culiers qui renforceraient la résilience au changement cli-
matique, des extrants (ajustement de la taxe sur la valeur 
ajoutée), des taux d’imposition spéciaux pour les revenus 
et des taux d’imposition foncière préférentiels. Norman et 

al. (2016) ont proposé l’instauration d’allégements fiscaux 
pour la diversification de l’agriculture afin de renforcer 
la résilience en cas d’échec d’une culture. À Antigua-et-
Barbuda, des exonérations fiscales ont été instaurées 
pour des volets anti-ouragan, permettant de réduire le 
coût des dégâts causés par les ouragans. Sans une telle 
exonération fiscale, le coût des matériaux nécessaires à la 
fabrication de tels volets peut être prohibitif pour certains 
ménages, ce qui est particulièrement le cas en période 
de faibles liquidités, juste avant qu’un ouragan ne frappe, 
quand les ménages font des réserves de produits de pre-
mière nécessité (Watson, Robertson et Ramadin 2020). 
Au Costa Rica, l’imposition sur les terres agricoles s’ap-
puie sur l’occupation des sols, d’une part, et sur la produc-
tion, d’autre part. En vue de préserver les terres agricoles, 
les agriculteurs qui mettent en œuvre des pratiques de 
gestion et de conservation des sols peuvent prétendre à 
une réduction de leurs taxes foncières annuelles pouvant 
atteindre 40 % (Galt et al. 2021).  

La suppression des subventions non adaptatives et de 

l’utilisation inefficace des ressources peut également 
contribuer à décourager les activités susceptibles de ré-
duire la résilience au changement climatique. Par exemple, 
les paiements à la production dans l’agriculture peuvent in-
duire un pompage excessif des eaux souterraines et une 
utilisation inefficace de l’eau. Cela est également lié à une 
tarification insuffisante de l’eau et de l’électricité (Watson 
2021 ; Banque mondiale 2019a). La réforme du subvention-
nement des combustibles fossiles, tout en étant concrète-
ment une mesure d’atténuation du changement climatique, 
contribue également à l’adaptation. Cela permet non seu-
lement d’uniformiser les règles du jeu pour un plus grand 
nombre de sources d’énergie renouvelable - qui sont for-
tement liées aux secteurs d’adaptation tels que l’eau dans 
les petits États insulaires en développement - mais aussi 
de créer une marge de manœuvre budgétaire (qui peut être 
comprise comme la capacité d’un budget gouvernemen-
tal à dépenser dans un but précis sans prendre de risque 
important pour la stabilité financière ou économique). La 
libération de ressources publiques pour d’autres priorités 
économiques et de développement pourrait avoir de l’im-
portance pour la santé, l’éducation et les filets de sécuri-
té sociale, par exemple, qui tous renforcent également la 
résilience des ménages grâce au capital humain (par ex. 
Winkler 2017 ; Climate Transparency 2020).

2.2. FACILITER ET METTRE 
EN ŒUVRE L’ADAPTATION 
AU MOYEN DE DÉPENSES 
PUBLIQUES DIRECTES

Le gouvernement consacre des dépenses à la fourniture 
de biens publics, comme des services de recherche et de 
conseil, et les infrastructures publiques. Ces dépenses 
peuvent ne pas modifier directement les coûts et les re-
cettes des producteurs, mais elles peuvent avoir une inci-
dence indirecte sur les prix et la productivité. Les projets 
d’infrastructures publiques définissent également l’orienta-
tion et la vision des infrastructures futures, que les acteurs 
et les investisseurs privés peuvent ensuite soutenir. 

Des informations climatiques limitées et incertaines peuvent 
restreindre ou empêcher l’engagement, en particulier chez 
les acteurs du secteur privé (Banque mondiale 2019c ; Singh 
et al. 2018 : OMM 2016 ; CARE 2014). Les services de re-

cherche et de conseil peuvent dès lors jouer un rôle clé 
dans l’adaptation au changement climatique. La recherche 
peut améliorer les rendements dans un climat changeant, 
par exemple, en explorant des variétés de cultures résis-
tantes à la sécheresse. Les services de conseil peuvent 
fournir des informations climatiques aux principaux acteurs, 
afin qu’ils soient mieux à même de s’adapter au change-
ment climatique ou de résister à un choc météorologique 
lié au climat. L’Institut national de recherche sur l’eau et 
l’atmosphère de Nouvelle-Zélande a collaboré avec plus 
de 25 services météorologiques et hydrologiques des îles 
du Pacifique et des organisations de soutien pour fournir 
un avis régional en matière de sécheresse, par exemple. 
Cela en vue de soutenir le choix des cultures à planter et 
le déplacement du bétail, et de contribuer aux politiques 
nationales en matière de lutte contre la sécheresse. Des 
services climatiques similaires sont proposés et dévelop-
pés en Afrique (voir OMM 2019).

Les infrastructures que l’on construit aujourd’hui définissent 
les trajectoires futures en matière d’émissions et contri-
buent à la résilience future au changement climatique. Il 
a été constaté que les investissements publics dans les 
infrastructures augmentent la capacité de production et le 
potentiel de croissance d’une économie (OCDE 2015). Tout 
cela indique que les gouvernements doivent investir dans 
des infrastructures résilientes au changement clima-

tique. Les infrastructures résilientes au changement clima-
tique font l’objet de nombreuses études et rapports (RCE 
s.d. ; Watson et Nakhooda 2016 ; OCDE 2012). Pour ren-
forcer la résilience des infrastructures, il convient d’intégrer 
les risques climatiques dans les procédures de passation 
de marchés publics, ce qui requiert la prise en compte des 
coûts des risques climatiques sur toute la durée de vie des 
infrastructures. Tout partenariat public-privé pour la fourni-
ture d’infrastructures devrait dès lors veiller à ce que les 
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risques liés au changement climatique soient répartis entre 
les acteurs (OCDE 2018).

Les gouvernements et les entreprises publiques sont des 
consommateurs importants dans le secteur de la construc-
tion (comme dans le cas des infrastructures ci-dessus), 
mais aussi dans les secteurs de la restauration, des vé-
hicules et des transports. Quand ils envisagent de passer 
des marchés concernant des biens et des services, les au-
torités publiques peuvent être tenues de choisir plutôt des 
options « vertes », à savoir des biens et services évitant tout 
effet néfaste sur l’environnement, eu égard aux impacts du 
changement climatique. La Commission européenne envi-
sage activement de mettre en place des marchés publics 
écologiques dans tous les États membres afin d’aborder 
son rôle dans la déforestation mondiale (les écosystèmes 
intacts offrant une plus grande résilience des systèmes et 
de l’homme aux impacts climatiques négatifs) (UE 2018).  

Un autre rôle des finances publiques peut être de lever des 
capitaux pour des investissements résilients au change-
ment climatique, en influençant les coûts réels et perçus 
du capital. Ce rôle des finances publiques, tant interna-
tionales que nationales par l’intermédiaire des institutions 
financières publiques, est examiné plus en détail dans le 
troisième rapport de la série (McNally et Watson 2020).

2.3. RENFORCER LA RÉSILIENCE 
BUDGÉTAIRE AU CLIMAT

Les chocs et les facteurs de stress liés au changement 
climatique induisent des risques d’ordre budgétaire qui, à 
terme, menacent la stabilité budgétaire. La stabilité budgé-
taire peut être considérée comme le maintien de l’équilibre 
entre recettes fiscales et dépenses publiques aux niveaux 
national et infranational de sorte que la solvabilité de l’État 
ne soit pas menacée, ni les engagements non respectés. 
Les risques budgétaires sont définis comme la possibilité 
d’écarts des résultats par rapport à ce qui était escomp-
té à l’établissement du budget, ou à d’autres prévisions 
(OCDE 2021). Ces derniers peuvent provenir des coûts à 
court terme du secours en cas de catastrophe, des coûts 
de reconstruction, de la perte de rendements, de la baisse 
de la productivité du travail et d’un piètre niveau de santé 
publique, induisant tous une augmentation des dépenses 
publiques ou une réduction des recettes (Volz et al. 2020). 

La planification d’urgence peut être considérée comme une 
forme de politique budgétaire qui prévoit des dépenses 
pour le secours et le rétablissement après un événement 
climatique. Les pratiques actuelles de budgétisation fiscale 
se concentrent souvent sur les engagements directs et les 
dépenses récurrentes, les dépenses au titre des retraites et 
des soins de santé. Les catastrophes liées au climat ne sont 
pas toujours considérées comme des engagements éven-

tuels dans le chef du secteur public avant qu’elles ne se 
produisent, ce qui induit alors des coûts importants pour les 
gouvernements en matière de secours, de rétablissement 
et de reconstruction (Mechler, Mochizuki et Hochrainer-
Stigler 2016). Compte tenu de l’augmentation escomptée 
de la fréquence et de l’intensité des phénomènes météo-
rologiques liés au climat, la planification budgétaire devra 
de plus en plus tenir compte des objectifs de viabilité bud-
gétaire et de viabilité de la dette (Allan et al. 2019). Cela 
est particulièrement vrai dans les pays ACP qui présentent 
une grande vulnérabilité au changement climatique, no-
tamment une forte exposition aux aléas naturels, ou ceux 
dont les activités économiques sont regroupées dans des 
zones exposées aux aléas naturels (comme le tourisme 
balnéaire), ceux dont la vulnérabilité au changement clima-
tique peut s’accompagner de contraintes liées à l’utilisation 
de l’épargne intérieure ou à l’accès aux marchés financiers 
pour couvrir les coûts des secours en cas de catastrophe. 
Une meilleure intégration des risques climatiques dans les 
cycles de planification et de budgétisation peut dès lors 
renforcer la résilience budgétaire. 

Au-delà de la planification d’urgence, il y a lieu de déployer 
tous les efforts possibles pour réduire et gérer les risques 
climatiques physiques – c’est en tout cas ce que prône le 
présent rapport. Il peut s’agir notamment de soutenir les 
activités d’adaptation précitées ainsi que des politiques 
et réglementations plus larges, notamment la définition 
et l’application de normes et de zones de construction. 
Chaque pays devra toutefois établir un niveau de risque ac-
ceptable déterminant la nécessité d’une planification d’ur-
gence. Cela prendrait notamment en compte la capacité 
d’un pays à réaffecter son budget, à générer de nouvelles 
recettes fiscales pour couvrir les pertes et/ou à compter sur 
les réserves nationales (Mechler, Mochizuki et Hochrainer-
Stigler, 2016). 

Les options dont disposent les gouvernements pour géné-
rer des ressources à la suite d’événements fortuits, y com-
pris des fonds de réserve, sont celles où des montants 
sont mis de côté en vue d’accumuler du capital lors des 
années sans catastrophe (ce qu’on peut également appe-
ler « fonds de catastrophe naturelle »). Elles permettent de 
disposer de liquidités immédiatement après la survenue 
d’une catastrophe pour garantir une réponse (humanitaire) 
rapide. Toutefois, la mise en réserve de fonds induit des 
coûts d’opportunité, et une telle approche devient égale-
ment moins pratique quand des pays vulnérables sont 
confrontés à des événements de grande ampleur dont le 
coût dépasse le PIB annuel.

Les lignes de crédit conditionnelles des créanciers of-
ficiels sont une autre option pour répartir le risque dans le 
temps. Par le paiement d’une redevance annuelle, un gou-
vernement (ou une institution) obtient le droit de contracter 
un prêt d’un montant déterminé après un événement et à 
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des conditions fixes. Bien que ces lignes de crédit condi-
tionnelles permettent d’accroître la disponibilité des fonds 
après un choc, cela reste une nouvelle dette qu’un pays ou 
une institution contracte et qui a, par conséquent, des impli-
cations sur l’endettement (et sur la façon de générer des re-
cettes futures qui serviront la nouvelle dette). Par exemple, 
la Banque interaméricaine de développement (BID) dispose 
d’une facilité de crédit conditionnelle destinée aux situations 
d’urgence provoquées par des catastrophes naturelles. 
Elle accorde des prêts pour les dépenses extraordinaires, 
comme du matériel d’assainissement d’urgence, des mé-
dicaments et des vaccins, des abris temporaires, de l’eau 
et des denrées alimentaires, et l’évacuation de débris, par 
exemple, jusqu’à six mois après la catastrophe. Les pays 
n’y sont éligibles que s’ils ont mis en place un programme 
global de gestion des risques de catastrophes naturelles, 
dont la mise en œuvre fait l’objet d’un suivi régulier. Les 
conditions de prêt sont préparées à l’avance avec les pays, 
mais les prêts ne sont décaissés qu’après vérification du 
type, de la localisation et de l’intensité d’une catastrophe 
par la BID. Ils ont généralement une échéance de 25 ans 
et un délai de grâce de cinq ans et demi (BID 2019). De 
même, l’ADB dispose d’un financement conditionnel en cas 
de catastrophe dans le cadre des prêts basés sur les poli-
tiques en matière de réponse aux aléas naturels.

L’assurance fournit une indemnisation contre les pertes 
en échange du paiement d’une prime. Il en existe de nom-
breuses formes et des marchés bien établis. L’assurance 
paramétrique ou indexée a été créée dans le contexte des 
catastrophes liées au climat. La Capacité africaine de ges-
tion des risques (ARC) de l’Union africaine,1 la Facilité d’as-
surance contre les risques de catastrophe dans les Caraïbes 
(CCRIF) et la Pacific Catastrophe Risk Insurance Company 
(PCRIC) sont des exemples de pools d’assurances multi-
pays qui proposent une assurance paramétrique en cas 
d’ouragans, d’inondations et d’autres phénomènes météo-
rologiques, par exemple. Créée en 2007, la CCRIF est le 
premier pool d’assurances multipays au monde. Réassurée 
sur les marchés des capitaux, elle fournit des liquidités à 
court terme à ses pays membres après des ouragans, des 
précipitations excessives et des séismes. Les primes sont 
basées sur l’exposition, et le total des paiements effectués 
par la CCRIF depuis son lancement en 2007 jusqu’en dé-
cembre 2020 a dépassé la barre des 197 millions de dollars 
USD, en soutien à 14 gouvernements (CCRIF 2020). On re-
lève également que ces pools d’assurances régionaux pro-
posent des référentiels de données, des modèles de risque 
et des profils auxquels les gouvernements peuvent recourir 
(Martinez-Diaz, Sidner et McClamrock 2019). Les assu-
rances peuvent être coûteuses. L’assurance souveraine, à 
savoir l’assurance des actifs publics, peut être soutenue par 

1 L’ARC a signé un protocole d’accord avec la Banque africaine de développement pour créer le programme de financement de la gestion des risques de catastrophe en Afrique 
(ADRiFi). Prévu pour la période 2019-2023, le programme vise à stimuler la résilience et la réponse aux chocs climatiques en renforçant la capacité des pays à évaluer les risques 
et les coûts liés au climat. Il encouragera notamment l’assurance souveraine paramétrique basée sur un indice. 

un financement concessionnel international. Par exemple, 
l’Association internationale de développement (IDA) de la 
Banque mondiale a aidé certains pays à payer les primes 
et à accéder à l’assurance pour la CCRIF et la PCRIC, 
bien que cela soulève les mêmes questions de viabilité de 
la dette que les lignes de crédit conditionnelles. À plus pe-
tite échelle, il doit y avoir un soutien public à l’assurance 
de souscripteurs privés. Des efforts sont déployés pour lier 
l’assurance aux mesures de lutte contre la pauvreté, notam-
ment par le biais de filets de sécurité sociale.

Les obligations « anti-catastrophe », également appe-
lées « CAT-Bonds », couvrent les pertes au-delà de cette 
capacité des États (et dans certains cas, des assureurs), 
en transférant le risque vers les marchés des capitaux (y 
compris les fonds de pension et les investisseurs institution-
nels plus larges). Elles permettent aux gouvernements de 
lever des fonds pour les dépenses en cas de catastrophe 
et vont au-delà des approches classiques en matière d’as-
surance et de réassurance. La capacité africaine de ges-
tion des risques (ARC) dispose également d’un programme 
d’équipements climatiques extrêmes (XCF), un mécanisme 
de financement pluriannuel dont le but est d’émettre des 
obligations anti-catastrophe en relation avec le changement 
climatique. Les capitaux réunis au titre de ce programme 
par les États membres africains sont versés sur la base de 
déclencheurs paramétriques ou d’indices météorologiques. 
L’éligibilité au programme inclut la participation à l’ARC, 
ainsi que la nécessité de disposer de plans d’adaptation au 
climat solides et prêts à être investis (ARC s.d.).
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 3. COMPRENDRE LE RÔLE DE LA POLITIQUE  

 FINANCIÈRE DANS L’ORIENTATION DES FLUX  

 FINANCIERS VERS L’ADAPTATION

La politique financière est par excellence la politique qui ré-
glemente, supervise et contrôle les systèmes financiers et de 
paiement, y compris les marchés et les institutions. Dans de 
nombreux pays, ce rôle est réparti entre divers organismes, 
comme les banques centrales et les autorités de régulation 
financière qui collaborent pour promouvoir la stabilité finan-
cière, l’efficacité du marché, l’amélioration de l’accès au cré-
dit et la protection des investisseurs (Labonte 2020 ; Park et 
Kim 2020). Les politiques financières impliquent les respon-
sables politiques – les ministères des finances, par exemple. 

Au cours des dernières années, la compréhension du fait 
que le changement climatique représente un risque impor-
tant pour la stabilité du système financier s’est rapidement 
accrue (Encadré 2). Bien que les politiques et réglemen-
tations plus largement liées au climat soient essentielles 
pour mener des actions d’adaptation, le présent rapport 
se concentre spécifiquement sur les politiques destinées 
au secteur financier (influençant les propriétaires d’actifs, 
les gestionnaires d’actifs et les banques) pour éviter tout 
double emploi. Il porte sur des politiques prudentielles et 
monétaires, bien qu’il aille plus loin en notant des mesures 
plus larges qui peuvent être prises pour soutenir le finance-
ment de mesures climatiques, par la gouvernance et des 
lignes directrices, notamment. 

L’importance des banques centrales et des autres autorités 
de régulation a été soulignée du fait de leur rôle dans la 
réponse à la crise de la COVID-19. Ces dernières ont ins-
tauré une multitude de mesures de soutien aux liquidités, 
aux dépenses et, à terme, à la relance économique (Cantu 
et al. 2021). Bien que ces institutions mettent de plus en 
plus l’accent sur la durabilité, il est manifeste que bien plus 
de mesures pourraient être prises pour prendre en consi-
dération les risques et les objectifs liés au climat et à la 
durabilité, en les évaluant et en les tarifant avec précision 
et, le cas échéant, en évitant l’accumulation de ces risques 
climatiques dans le système financier (Bolton 2020). En 
particulier, à travers quatre objectifs (INSPIRE 2020) :

1. 1. Veiller à refléter précisément les risques clima-
tiques dans les bilans et les opérations des banques 
centrales, en particulier dans le contexte des défail-
lances généralisées du marché ;

2. Réduire les risques liés au changement climatique 
dans les institutions financières réglementées grâce 
à une surveillance prudentielle efficace ;

3. Éviter l’accumulation de risques liés au changement 
climatique au niveau du système financier ;

4. Soutenir les efforts des gouvernements afin d’assu-
rer une relance verte après la crise de la COVID-19, 
conformément à l’accord de Paris et aux objectifs de 
développement durable.

Le présent rapport identifie trois façons dont la politique 
financière peut être utilisée pour que les responsables 
politiques en matière financière, les banques centrales 
et d’autres organismes de contrôle et de régulation sou-
tiennent l’adaptation au changement climatique C’est ce 
que décrit la figure 3 comme suit : mise en place de straté-
gies, d’une gouvernance et de lignes directrices ; améliora-
tion de la surveillance prudentielle ; et ajustement des exi-
gences en matière de capital et de liquidités. Ces vecteurs 
d’action fournissent indirectement des signaux juridiques 
qui influencent et donc orientent les flux de financement 
vers l’adaptation, en les détournant de mesures qui peuvent 
accroître la vulnérabilité au changement climatique.

3.1. MISE EN PLACE DE 
STRATÉGIES, D’UNE 
GOUVERNANCE ET DE 
LIGNES DIRECTRICES

L’un des moyens pour les pays d’inscrire l’adaptation au 
changement climatique à l’agenda consiste à élaborer des 
plans d’intention et d’action à l’échelle nationale ou secto-
rielle. Par exemple, un certain nombre de pays ont mis en 
place, ou sont en passe de le faire, des stratégies de fi-

nancement vertes ou durables. Cela peut aller de décla-
rations d’intention à des « feuilles de route » plus détaillées 
du système financier, ou à des plans visant à renforcer la 
capacité du système financier à mobiliser des capitaux en 
faveur des objectifs climatiques (Enquête du PNUE 2017). 
Cela pourrait s’avérer particulièrement précieux du point 
de vue de l’adaptation, car cela nécessite une réflexion sur 
les objectifs, les moyens et les technologies d’adaptation, 
élément essentiel du financement des priorités d’adaptation 
(McNally et Watson 2021). Cela engage également le sec-
teur privé dans la planification de l’adaptation.

L’émergence de définitions de la finance durable et de 
taxinomies de la finance verte peut favoriser la mise en 
œuvre de mesures d’adaptation. Elles aident les investis-
seurs à comprendre si une activité est « compatible » avec 
les objectifs climatiques ou, plus spécifiquement, si elle est 
considérée comme contributive à l’adaptation. L’élaboration 
de définitions et de taxinomies de la finance verte ou du-
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ENCADRÉ 2 : 
L’importance des risques liés au changement climatique

On relève trois types de risques liés au changement climatique qui sont largement reconnus et abordés dans la littérature : 

Les risques climatiques physiques sont les risques qui résultent du changement climatique et des schémas 
météorologiques découlant de l’augmentation de la température mondiale. Ils comprennent l’augmentation probable de la 
fréquence et de l’intensité des phénomènes météorologiques extrêmes ainsi que l’amorce lente de changements dans les 
régimes des précipitations et des températures, et les implications de cela sur la valeur des investissements et la capacité 
de production. 

Les risques climatiques de transition sont les risques associés aux changements qui seront apportés aux politiques 
et aux réglementations, ainsi qu’aux développements des technologies et des marchés qui peuvent modifier la longévité 
et donc la valeur des actifs, et altérer les préférences du consommateur, notamment. Dans le secteur des combustibles 
fossiles, ces risques incluent, par exemple, la radiation au bilan des réserves de charbon dans le sol. 

Enfin, le risque de responsabilité lié au climat est le risque associé à d’éventuelles (et croissantes) actions en justice 
intentées par les parties touchées par le changement climatique à l’encontre des responsables de ce changement 
climatique. Les assureurs des responsables du changement climatique sont également exposés à des répercussions.

Les effets néfastes du changement climatique sur l’économie de secteur réelle, par l’intermédiaire de l’industrie, des 
entreprises ou des consommateurs, auront un impact sur le système financier, notamment sur la rentabilité, l’engagement 
du marché et du secteur, et l’adéquation du capital (les réserves minimales de capital qu’une banque ou toute autre 
institution financière doit avoir à sa disposition). Les coûts d’exploitation peuvent changer, tout comme les coûts du capital 
et l’accès au capital, et il peut y avoir un risque accru de défaut pour les portefeuilles de prêts, une baisse de valeur des 
actifs et des risques plus élevés dans les portefeuilles de prêts hypothécaires. Les dommages subis par les actifs servant 
de garantie pourraient également entraîner des pertes qui inciteraient les banques à restreindre leurs prêts dans certaines 
régions, réduisant ainsi le financement disponible pour la reconstruction dans les zones touchées. En parallèle, ces pertes 
affaiblissent la richesse des ménages et pourraient, à leur tour, réduire la consommation. Tout cela montre qu’aujourd’hui, 
les risques climatiques ne sont, de loin, pas suffisamment pris en compte dans les bilans et les prix des actifs, souvent en 
raison du concept de « tragédie de l’horizon ». 

Source : Boton 2020; FMI 2019; Watson, Robertson et Ramadin 2020. 
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rable se développe rapidement. Cela concerne l’UE, la 
Chine, le Japon, la France et les Pays-Bas (OCDE 2020). 
Quand une taxinomie est appliquée à grande échelle, elle 
peut apporter des éclaircissements sur ce qui peut être 
considéré comme une adaptation, ou bien identifier des ac-
tivités distinctes aptes à renforcer la résilience au change-
ment climatique, augmentant ainsi la confiance des inves-
tisseurs et facilitant le développement du marché grâce à 
une demande et une visibilité accrues. L’encadré 3 décrit la 
taxinomie de l’UE et son approche de l’adaptation. Au cours 
du premier semestre de 2021, le Trésor public sud-africain, 
avec le soutien de la SFI, du Carbon Trust et de la National 
Business Initiative, a appelé les parties prenantes à contri-
buer à l’élaboration d’un projet de taxinomie de la finance 
verte pour le pays. Il décrit les définitions et principes, les 
domaines thématiques et les critères de sélection des acti-
vités économiques (Trésor public sud-africain 2021).  

Des lignes directrices pour des produits spécifiques favo-
rables à l’adaptation peuvent également voir le jour. C’est ain-
si qu’au Japon et en Chine, on a vu émerger des lignes direc-
trices et des principes sur les obligations vertes (Enquête du 
PNUE 2017). Des lignes directrices sur les obligations vertes 
existent également au niveau international, notamment par 
le biais du groupe ICMA (ICMA 2021). En 2019, la Climate 
Bonds Initiative a publié des lignes directrices concernant 
les « obligations de résilience » (CBI 2019). L’élaboration de 
lignes directrices pour les obligations vertes, climatiques 

et de résilience est susceptible de favoriser la normalisation 
de ces produits. De telles lignes directrices peuvent servir 
à réduire les préoccupations d’écoblanchiment, quand un 
produit est étiqueté vert pour un bénéfice environnemental 
qui se révèle finalement faible. Lorsqu’elles sont largement 
adoptées, les normes obligataires peuvent également amé-
liorer la qualité et la valeur des produits. L’établissement de 
lignes directrices peut également s’appliquer à d’autres pro-
duits verts émergents, notamment les prêts (hypothécaires), 
les fonds de pension et les fonds souverains. 

Dans certains cas, les stratégies et les lignes directrices 
s’accompagnent de la création de groupes d’experts de 
haut niveau ou d’organes nationaux permanents pour la 
finance verte ou durable. La mise en place de cadres so-

lides de gouvernance et de responsabilisation en ma-

tière de risques climatiques constitue un signal de prise 
de conscience et de volonté politiques. En 2020, la Banque 
centrale sud-africaine a écrit, sur le thème des implications 
du changement climatique pour les banques centrales dans 
les économies émergentes et en développement, un rap-
port qui a mené à la création de sa taxinomie de la finance 
verte en 2021 (Trésor public sud-africain 2020), tandis que 
la Banque d’Angleterre publie désormais un rapport de di-
vulgation d’informations liées au climat (Bank of England 
2020).

3.2. AMÉLIORATION DE 
LA SURVEILLANCE 
PRUDENTIELLE

Les acteurs gouvernementaux et quasi-gouvernementaux 
du secteur financier créent des normes de diligence raison-
nable pour les banques et les institutions financières, en 
plus d’être responsables de l’établissement des règles du 
marché. Leurs principaux objectifs sont d’assurer la sécu-
rité du système financier ; pour ce faire, ils peuvent limi-
ter l’exposition d’une institution ou d’un marché financier à 
des risques financiers spécifiques (Campiglio et al. 2018). 
Outre cette réglementation microprudentielle, ils disposent 
également d’outils macroprudentiels qui doivent permettre 
d’éviter l’accumulation de risques systémiques au niveau 
institutionnel ou dans le secteur financier.

L’obligation de divulgation des risques climatiques  
oblige les rapports financiers à inclure des informations sur 
les risques physiques et transitoires. Cette divulgation est 
particulièrement importante dans les institutions financières 

FIGURE 3 : 
Vecteurs d’action de la politique et de la réglementation financières 
pour soutenir l’adaptation
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réglementées, notamment les banques, les compagnies 
d’assurances, les établissements d’investissement et les 
intermédiaires sur les marchés des capitaux (comme les 
bourses et les agences de notation) (INSPIRE 2020). La 
divulgation des risques climatiques dans les rapports finan-
ciers peut permettre une allocation des capitaux plus effi-
cace grâce à la transparence sur les risques climatiques 
auxquels les institutions financières spécifiques sont ex-
posées, détournant ainsi l’investissement des actifs ina-

déquats ou des actifs comportant des risques climatiques 
physiques élevés et permettant aux régulateurs de mieux 
surveiller les opérations financières (Feridun et Gungor 
2020).

Il convient de souligner que la vulnérabilité de nombreux 
pays ACP peut également avoir un impact négatif sur les 
notations de crédit. Elle pourrait donc potentiellement 
restreindre l’accès au financement de la dette et donc la 

ENCADRÉ 3 : 
La taxinomie de l’UE et son approche de l’adaptation

La taxinomie de l’UE vise à combler le fossé entre les objectifs internationaux et les pratiques d’investissement en signalant 
clairement les types d’activités compatibles avec la transition vers une économie à faibles émissions de carbone, l’adapta-
tion et d’autres objectifs environnementaux. Il est important de noter que la taxinomie de l’UE s’accompagne d’une feuille 
de route élaborée dans un langage clair à l’intention des investisseurs, des émetteurs, des responsables politiques et des 
régulateurs, visant le respect des engagements de l’accord de Paris et des objectifs de développement durable. 

La taxinomie de l’UE est l’une des trois réglementations clés qui constituent la première étape vers le plan d’action de l’UE 
en faveur de la finance durable 2018. Le plan visait à relier la finance à la durabilité et, outre la taxinomie, les livrables com-
prenaient la clarification des divulgations relatives aux investissements durables et aux risques liés à la durabilité, ainsi que 
l’établissement de critères de référence de faibles émissions. La stratégie de l’UE de 2021 pour le financement de la transi-
tion vers une économie durable modifie ce plan, en soutenant davantage la création de marchés pour les investissements 
verts tout en recherchant simultanément une normalisation qui permettrait d’éviter l’écoblanchiment.

Le processus d’élaboration de la taxinomie de l’UE a réuni des experts issus de la finance, d’universités, de la société civile 
et du secteur pour identifier les activités économiques initiales et déterminer le niveau de performances environnementales 
à atteindre. Pour être incluse dans la taxinomie de l’UE, une activité économique doit contribuer de façon substantielle à au 
moins un objectif environnemental sans nuire de manière substantielle aux cinq autres, tout en respectant des garanties 
sociales minimales. Les critères d’examen technique fixent les exigences permettant de déterminer si l’activité « apporte une 
contribution substantielle » (Substantial Contribution) et « ne provoque pas de préjudice important » (Doing No Significant 
Harm). Les six objectifs environnementaux de la taxinomie sont les suivants : atténuation du changement climatique ; adap-
tation au changement climatique ; utilisation durable et protection des ressources aquatiques et marines ; transition vers une 
économie circulaire, y compris la prévention des déchets et le recyclage ; prévention et réduction de la pollution ; protection 
d’écosystèmes sains.

La taxinomie sera progressivement développée, les activités qui apportent une contribution substantielle à l’atténuation du 
changement climatique et à l’adaptation au changement climatique étant prioritaires par rapport à d’autres objectifs environ-
nementaux. En ce qui concerne l’adaptation, l’activité économique doit avoir mis en œuvre des solutions physiques et non 
physiques qui réduisent les risques climatiques physiques, identifiés par des évaluations des risques et des vulnérabilités 
climatiques couvrant la durée de vie escomptée d’une activité économique, ainsi qu’une évaluation des solutions d’adapta-
tion susceptibles de réduire le risque climatique physique identifié. Les solutions d’adaptation doivent également favoriser les 
solutions fondées sur la nature, être compatibles avec les plans et stratégies d’adaptation locaux, sectoriels ou régionaux, 
et être mesurées et suivies dans le temps.

En vertu de la proposition de règlement de l’UE sur la taxinomie, les investisseurs institutionnels et les gestionnaires d’actifs 
qui commercialisent des produits d’investissement qu’ils qualifient de durables sur le plan environnemental devront expliquer 
s’ils ont appliqué les critères de la taxinomie et, dans l’affirmative, la façon dont ils ont procédé. Les entreprises qui le sou-
haitent peuvent utiliser la taxinomie de l’UE de façon fiable pour planifier leur transition climatique et environnementale, et 
lever des fonds pour cette transition. Par ailleurs, les sociétés financières peuvent utiliser la taxinomie de l’UE pour concevoir 
des produits financiers verts crédibles.

Source : TEG UE, 2019, 2020. 
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capacité d’un gouvernement à investir dans la résilience 
(CCNUCC 2021). L’aide apportée aux pays pour qu’ils pla-
nifient et démontrent la manière dont ils géreront les risques 
liés au changement climatique devra aller de pair avec des 
efforts visant à garantir la prise en compte de ces facteurs 
par les investisseurs et les teneurs de marché (comme les 
agences de notation). À cette fin, un certain nombre d’ou-
tils ont été mis au point, axés à la fois sur la transition et 
les risques climatiques physiques, et sont de plus en plus 
utilisés dans le secteur bancaire et les institutions de finan-
cement du développement (Buhr et al. 2018 ; Carter 2020 
; Moody’s 2017). Toutefois, de nombreux outils doivent en-
core être harmonisés (Bingler 2020).

Les stress-tests climatiques peuvent permettre d’identi-
fier les institutions financières exposées à des actifs à forte 
intensité d’émissions ou à des actifs très vulnérables au 
changement climatique, améliorant ainsi l’information et 
l’allocation des capitaux. Ils s’appuient sur différents scéna-
rios pour déterminer quelles ressources financières (capital 
et liquidités) doivent être conservées si ces scénarios sur-
viennent. Une autre composante consiste à assurer la di-
vulgation de ces risques de portefeuille, afin d’assurer une 
information complète dans la prise de décision d’investis-
sement. Toutefois, les stress-tests climatiques s’inscrivent 
généralement dans un cadre temporel beaucoup plus long 
que les autres types de tests de résistance des institutions 
financières, de sorte que les meilleures pratiques sont en-
core en cours d’élaboration (BIS 2021). 

3.3. AJUSTEMENT DES 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE 
CAPITAL ET DE LIQUIDITÉS

Les outils permettant d’adapter les exigences en matière de 
capital et de liquidités aux objectifs climatiques sont relati-
vement récents (Moessa et al. 2020). Trois grandes catégo-
ries d’options politiques pourraient être envisagées : 

Modifier les exigences en matière de liquidités pour 
stimuler la résilience au changement climatique – Les 
exigences en matière de liquidités garantissent que les ins-
titutions financières disposent d’actifs en suffisance si les 
conditions de marché devaient évoluer, évitant ainsi qu’une 
trop grande quantité d’un seul type d’actifs figure au bilan. 
Abaisser les exigences en matière de liquidités pour les 
secteurs ou les technologies qui contribuent à des actions 
d’adaptation ou à un renforcement de la résilience encou-
rage l’investissement dans ces domaines en réduisant le 
montant que les institutions financières doivent détenir pour 
leurs prêts.

Modifier les limites de prêt, les plafonds et les seuils 
de crédit pour stimuler la résilience au changement cli-

matique – Cette politique peut être utilisée pour limiter l’ex-

position aux investissements à forte intensité d’émissions 
ou qui ne résistent pas aux impacts climatiques. Elle peut 
également permettre de fixer des objectifs institutionnels en 
ce qui concerne les flux vers des activités d’adaptation, par 
secteur ou type d’activité, ou de fixer des plafonds de dé-
penses pour les activités susceptibles d’être inadéquates 
ou de réduire la résilience au changement climatique et à 
ses effets néfastes.

Différencier les exigences relatives aux réserves – Il 
s’agit ici de réduire le montant des réserves minimales que 
doit détenir une banque commerciale en contrepartie des 
dépôts et avoirs des clients pour les secteurs verts, ce qui 
augmente l’exposition à ces secteurs. Cependant, on craint 
que cela n’incite le système bancaire à créer un crédit ex-
cessif, auquel cas l’efficacité d’une telle mesure pourrait 
dépendre de l’endroit où elle est mise en œuvre (Campiglio 
2016). 

Il convient donc de noter que l’efficacité de ces outils doit 
encore être testée, des mesures qui dépendront probable-
ment du contexte national ainsi que du mandat perçu des 
régulateurs. 
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 4. PROCHAINES ÉTAPES ATTENDANT LES  

 RESPONSABLES POLITIQUES 

L’adaptation au changement climatique ne peut plus être 
considérée comme étant en concurrence directe avec 
d’autres objectifs de développement et de croissance éco-
nomique. Au contraire, l’adaptation au changement clima-
tique est un élément essentiel pour réaliser et maintenir 
ces progrès. L’avantage d’utiliser la politique budgétaire 
et financière pour mobiliser les flux financiers en faveur de 
l’adaptation est qu’elle tire parti des structures et des outils 
gouvernementaux existants. Elle peut également fournir une 
source de financement plus prévisible, à savoir les recettes 
intérieures, que les niveaux actuels de financement interna-
tional concessionnel pour l’adaptation. 

La mise en œuvre des ajouts et des réformes apportés à une 
politique budgétaire n’est pas chose facile. Trois grandes 
étapes sont décrites ici, qui révèlent les défis de la mise en 
œuvre des politiques budgétaires : 

• Déterminer les objectifs politiques de 
l’adaptation

Circonscrire les objectifs politiques ainsi que les 
biens et services qui facilitent l’adaptation est com-
plexe, car l’adaptation est intersectorielle et dif-
ficile à définir en soi. Comme l’ont relevé McNally 
et Watson (2021), des taxinomies émergent, plus 
récemment dans l’UE, mais aussi en Chine, qui 
identifient les activités ou les investissements spé-
cifiques permettant d’atteindre les objectifs environ-
nementaux, y compris l’adaptation au changement 
climatique (Banque mondiale 2020). D’importantes 
incertitudes subsistent toutefois quant aux effets di-
rects et indirects du changement climatique actuel 
et futur, aux nombreux facteurs multicausaux de vul-
nérabilité au changement climatique, et même aux 
limites à l’adaptation (GIEC 2018). Toutefois, la mo-
délisation climatique connaît des améliorations ra-
pides pouvant soutenir l’élaboration de politiques en 
faveur de l’adaptation, en dépit de ces incertitudes 
et difficultés inhérentes à la modélisation. 

Une politique budgétaire est mise en place pour at-
teindre de nombreux objectifs politiques. L’utilisation 
de la politique budgétaire aux fins de l’adaptation au 
changement climatique et de l’augmentation de la 
résilience au changement climatique ne saurait faire 
l’impasse sur la compréhension et la gestion des in-
teractions et des compromis possibles avec d’autres 
objectifs politiques. Les politiques budgétaires 
contribuent à accroître l’emploi, l’investissement pri-
vé et la productivité, notamment. L’aide publique à 

l’agriculture, par exemple, est fournie depuis long-
temps en vue de renforcer la sécurité alimentaire. La 
fiscalité peut également influer sur les décisions en 
matière d’épargne et d’investissement. Une concep-
tion prudente s’avère donc nécessaire pour éviter 
des retombées défavorables (notamment plonger 
les ménages dans la pauvreté).

• Augmenter et ajuster les recettes 
affectées aux dépenses de mise en 
œuvre et de facilitation des mesures 
d’adaptation

Lors de l’identification des mesures de politique bud-
gétaire susceptibles d’atteindre les objectifs politiques, 
l’un des facteurs clés sera leur caractère abordable 
(et leur capacité à cibler les plus vulnérables). Le pré-
sent rapport est rédigé à un moment où de nombreux 
pays ACP affichent un déficit budgétaire important ou 
une marge de manœuvre budgétaire limitée (dans les 
États fragiles, la capacité budgétaire peut s’avérer très 
limitée), notamment dans le sillage de la pandémie de 
COVID-19 (Buckle et al. 2020 ; Hepburn et al. 2020). 
Il y aura lieu de veiller à ne pas remettre en ques-
tion d’autres subventions publiques et dépenses pu-
bliques. Dans certains pays, il peut être plus approprié 
de se concentrer d’abord sur des réformes neutres 
d’un point de vue budgétaire plutôt que de créer une 
plus grande marge de manœuvre budgétaire en aug-
mentant les impôts, en réduisant les dépenses moins 
prioritaires, en empruntant ou en obtenant des sub-
ventions. Il conviendra également de tenir compte des 
recettes du ministère concerné ou du gouvernement 
en général et de l’ambition de toute nouvelle mesure, 
par exemple une subvention couvrant totalement ou 
partiellement les coûts, en déterminant comment les 
dépenses récurrentes d’exploitation et de mainte-
nance ou la continuité des mesures mises en place 
peuvent être financées par les recettes actuelles 
et futures (liées à la croissance économique et à la 
capacité du pays à générer des recettes). Gramkov 
(2020) indique toutefois que, puisque la pauvreté sera 
une retombée importante du changement climatique 
dans les pays ACP et qu’elle aura également un im-
pact négatif sur les futurs équilibres budgétaires, c’est 
aujourd’hui que s’ouvre une fenêtre d’opportunité pour 
s’attaquer aux problèmes de développement structu-
rel par le biais de politiques budgétaires « vertes ». 

Le couplage de politiques budgétaires axées sur 
l’adoption et la mise en œuvre de mesures d’adap-
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tation et de renforcement de la résilience au climat 
à des politiques génératrices de recettes alternatives 
est une option intéressante. Les taxes carbone ont 
déjà été identifiées dans le présent rapport comme 
une mesure d’atténuation du changement climatique 
rentable, et les recettes générées par de tels disposi-
tifs sont utilisées pour la santé, l’éducation et les filets 
de sécurité sociale (Whitely et al. 2018). En Namibie, 
le Fonds d’investissement environnemental, créé par 
une loi du parlement, vise à assurer une gestion du-
rable des ressources naturelles. À la suite du trans-
fert du fonds au ministère des finances, il est devenu 
plus facile de réserver un pourcentage des taxes sur 
le plastique et les piles, par exemple (plutôt que de 
rechercher des crédits pour les activités du fonds), 
tout en étant soutenu par des flux de financement 
concessionnels internationaux, avec des objectifs de 
mobilisation des flux de financement privés. En 2020, 
Antigua-et-Barbuda a instauré une taxe sur l’héber-
gement, en raison du rôle important qu’y joue le tou-
risme. Cette taxe pourrait être une source de finance-
ment pour le fonds pour la résilience au changement 
climatique et le développement, mais la législation n’a 
pas encore été adoptée (Watson 2020).

Des liens peuvent également être établis avec la po-
litique budgétaire pour l’adaptation et les flux de fi-
nancement concessionnels, voire les obligations de 
financement de l’action climatique des pays déve-
loppés. Il existe, par exemple, des modalités d’appui 
budgétaire liées au climat où le financement est su-
bordonné au respect par le gouvernement de critères 
préétablis, en l’occurrence liés au changement clima-
tique, ainsi qu’à des préoccupations de gouvernance 
plus larges. Ces flux financiers de la politique de 
développement peuvent ensuite être affectés à tout 
objectif de dépense. En 2018, à Samoa, la Banque 
mondiale a mis en place une opération de politique 
de développement fournissant une aide budgétaire 
par le biais d’un financement initial et d’un finance-
ment en cas de catastrophe, la condition étant que 
le pays soit à même de satisfaire à des critères préé-
tablis en ce qui concerne le renforcement de la rési-
lience macroéconomique et financière. Ces critères 
comprennent la simplification de l’impôt sur les gains 
en capital, la modification des lois sur le blanchiment 
d’argent, l’approbation des lignes directrices pour les 
codes de construction nationaux et l’approbation des 
plans communautaires de gestion intégrée en vue 
de renforcer la résilience au changement climatique 
(Allan et al. 2019). Toutefois, les prêts au titre de la 
politique de développement constituent chaque fois 

2 Un exemple de mécanisme qui n’entre pas dans les catégories de politique budgétaire présentées ici est la modification en 2015 de la répartition des recettes fiscales en Inde entre 
les 29 gouvernements des États. Alors que les recettes étaient auparavant basées sur la population, la superficie et les revenus, des ajustements ont été effectués pour inclure la 
couverture forestière, ce qui pourrait encourager la préservation des forêts (Busch et Mukherjee, 2017). Le statut et l’efficacité de cette mesure ne sont pas connus. 

un nouvel emprunt et ont dès lors un impact sur la 
viabilité de la dette. 

De nombreux éléments de la réforme du climat des 
investissements et de l’environnement des affaires 
sont liés à la politique budgétaire en matière d’adap-
tation. L’amélioration de la politique et de l’administra-
tion fiscales, la transparence de la gestion financière 
et la mobilisation des recettes intérieures sont des 
points clés qui peuvent être soutenus dans le cadre 
de ces efforts (McFarland 2021). Dans de nombreux 
pays ACP, il subsiste un important secteur informel 
susceptible d’échapper, non seulement à tout pro-
gramme de collecte de recettes, mais aussi à toutes 
les mesures de soutien et de financement (à l’instar 
de ce que nous décrivons dans ce document). Ce 
qui suggère que les efforts et le soutien déployés ac-
tuellement pourraient également être mis en œuvre 
pour élargir de façon appropriée l’assiette fiscale (y 
compris en réduisant les exonérations et les régimes 
préférentiels), d’améliorer l’administration fiscale et 
de stabiliser la gestion de la dette, notamment.

• Aborder l’économie politique de la 
conception et de la réforme de la 
politique budgétaire

Les facteurs d’économie politique tiennent compte 
des croyances, des structures de pouvoir et des in-
térêts politiques divers. L’élaboration et la réforme 
de la politique budgétaire sont très sensibles aux 
facteurs d’économie politique. En matière d’oc-
cupation des sols, il existe des barrières d’entrée 
élevées et une forte opposition à la réforme des 
politiques (Daugbjerg et Feindt 2017), notamment 
parce que le soutien public à l’agriculture a ten-
dance à se concentrer sur un petit nombre de types 
de cultures qui sont importantes pour la sécurité 
alimentaire et/ou qui influenceront les revenus des 
groupes influents dans la société (Locke et Lowe 
2021). Le premier point soulignant la nécessité de 
compenser les perdants ou de compléter le chan-
gement de politique par d’autres réformes structu-
relles capables de les soutenir ou de les motiver.2 
Le dernier point, les intérêts particuliers, étant très 
pertinent pour de nombreux types de taxes et de 
subventions. 

La perception par le public de l’efficacité des sys-
tèmes d’imposition et de subvention (et toute per-
ception d’appropriation injuste) et de leur réforme 
est également importante. Il a été démontré que 
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le consensus social est essentiel à la réussite de 
la mise en œuvre de réformes fiscales, ce qui sug-
gère que les réformes doivent s’accompagner d’une 
bonne communication et de coalitions politiques ef-
ficaces (Banque mondiale 2019a). 

Les incitations financières des acteurs gouvernementaux 
ne sont pas les seuls moyens de produire des effets en 
matière d’adaptation au climat. Il existe des mesures régle-
mentaires plus larges que les pays peuvent adopter pour 
réaliser leurs objectifs d’adaptation et de renforcement de 
la résilience. Il s’agit notamment de la définition de normes 
de construction et de la planification de zones pour favori-
ser des infrastructures résilientes, ou du renforcement des 
droits de propriété pour la tarification de l’eau. La diversi-
fication de l’économie même est un autre mécanisme de 
réduction des risques (Banque mondiale 2019a). 

De même, les trois manières exposées ici dont la politique 
budgétaire peut être utilisée en vue d’encourager l’adapta-
tion au climat et le renforcement de la résilience au chan-
gement climatique ne sont pas les seules façons d’ajuster 
le budget dans cette perspective. Des liens peuvent être 
établis avec les efforts visant à garantir que les processus 
budgétaires intègrent l’adaptation et le changement clima-
tique, en reconnaissant que la plupart des systèmes de 
gestion des finances publiques ne répondent pas encore 
à ces préoccupations intersectorielles (Allan et al. 2019). 
Sous l’intitulé de « budgétisation climatique », cet ensemble 
de travaux illustre mieux la façon dont l’allocation, la ges-
tion, les dépenses et le reporting des fonds publics peuvent 
être rendus plus réactifs aux besoins d’adaptation (voir an-
nexe I). La budgétisation climatique vise donc à accroître 
l’efficacité des dépenses en matière d’adaptation, tandis 
que le présent document est axé sur le rôle des dépenses 
publiques dans l’accroissement des flux de financement 
privés pour l’adaptation, l’augmentation de la participation 
du secteur privé dans les biens et services en faveur de 
l’adaptation et la stabilité budgétaire à long terme. 

Les politiques et réglementations financières susceptibles 
de favoriser la transition vers un avenir à faibles émissions 
et résilient au changement climatique sont relativement 
récentes, bien qu’elles s’appuient sur les mandats actuels 
des institutions qui les appliquent. En tant que tel, il existe 
peu de bonnes pratiques sur la façon de mettre en œuvre 
les changements. Trois grandes étapes sont décrites ici 
pour soutenir l’application de la politique financière aux ob-
jectifs d’adaptation : 

• Intégrer la gestion du risque climatique 
dans le mandat des banques centrales 
et des autres autorités de régulation

Bien que l’engagement des banques centrales et 
des autorités de régulation en matière de risque cli-

matique se soit considérablement renforcé, il s’agit 
toujours d’un domaine nouveau pour bon nombre 
de ces institutions et leurs collaborateurs. Les pays 
et les régulateurs ont des mandats ou des cadres 
juridiques différents qui influent sur la mesure dans 
laquelle ils doivent ou souhaitent s’engager dans la 
lutte contre le changement climatique (Dikau et Volz 
2020). Certaines autorités de régulation sont plus 
enclines à recourir à des mesures volontaires plutôt 
qu’à des mesures réglementaires. De nombreuses 
voix s’élèvent toutefois pour que l’on passe de me-
sures volontaires en matière de gestion du risque 
climatique à une obligation de reporting et de confor-
mité, notamment en ce qui concerne la divulgation 
des risques financiers liés au climat. 

Il reste, au niveau des banques centrales et des 
régulateurs, une marge d’apprentissage, de sensi-
bilisation et d’implication pour les familiariser avec 
les risques climatiques et les outils à leur disposi-
tion pour gérer ces risques et (ré)orienter les finan-
cements vers des investissements résilients. Il est 
donc utile que chaque pays examine dans quelle 
mesure les exigences réglementaires existantes 
peuvent être ajustées pour inclure les risques cli-
matiques, plutôt que d’exiger de nouveaux cadres 
juridiques (Galt et al. 2021).

• Faire évoluer les mentalités et obtenir 
le soutien du public dans la perspective 
d’un changement réglementaire

Le changement des mentalités peut s’avérer parti-
culièrement difficile pour ce qui est de la réglemen-
tation financière. Bien que la période de référence 
ait généralement été de trois à cinq ans, les risques 
liés au changement climatique sont susceptibles de 
survenir sur des échelles de temps plus longues. 
Les données rétrospectives ne suffisent pas non 
plus à prévoir les impacts futurs du changement cli-
matique. Il est dès lors nécessaire à la fois d’étendre 
le calendrier et d’intégrer des analyses de scénarios 
dans les opérations (INSPIRE 2020). 

Chaque pays présente en outre son propre contexte 
de marché financier et sa propre maturité pour mettre 
en œuvre les politiques possibles. Par exemple, 
certains pays ne sont pas en mesure d’émettre des 
obligations sur les marchés de capitaux mondiaux, 
ce qui signifie que certains outils mentionnés ici sont 
plus adaptés à certaines économies qu’à d’autres. 
Comme dans le cas de la politique budgétaire, l’enga-
gement étroit et la consultation des parties prenantes 
seront nécessaires pour garantir que les obligations 
émergentes sont appropriées et évitent d’imposer 
une charge excessive à certaines entreprises.
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• Identifier les lacunes dans les données 
et les méthodes et rechercher des 
solutions pour les combler

Il reste des lacunes dans les données et les mé-
thodes, empêchant la politique et la réglementation 
financières de refléter adéquatement l’urgence de la 
lutte contre le changement climatique. Le calibrage 
des instruments de politique prudentielle, comme 
les stress-tests climatiques, nécessitera des infor-
mations et des modélisations sophistiquées sur les 
effets néfastes et leur probabilité future. En outre, 
pour que les banques puissent rendre compte des 
risques climatiques, elles devront recueillir des don-
nées auprès de leurs clients (entreprises, petites 
et moyennes entreprises, etc.). De nouveaux sys-
tèmes de collecte de données seront nécessaires, 
y compris un soutien aux entreprises qui pourraient 
autrement être exclues du financement. 

Il existe de plus en plus d’initiatives internationales 
visant à soutenir l’élaboration de données et de 
meilleures pratiques en matière de politique et de 
réglementation financières. Il s’agit en particulier du 
Réseau des banques centrales et des superviseurs 
pour le verdissement du système financier et du 
Groupe de travail sur la publication d’informations 
financières relatives au climat (TCFD), qui traitent 
respectivement des banques centrales et de la di-
vulgation d’informations financières sur les risques 
climatiques (Encadré 4). 

Comme indiqué plus haut, et plus encore à la suite de la 
pandémie de COVID-19, les superviseurs et les régulateurs 

ne sauraient limiter les investissements et les financements 
privés. Les liquidités et les dépenses sont favorables à une 
reprise économique. Toutefois, les signaux que l’on voit au-
jourd’hui et qui soulignent avec force la nécessité de faire 
face au changement climatique et de s’adapter à ses effets 
négatifs doivent résolument être pris en compte. La pla-
nification et la mise en œuvre prennent généralement du 
temps ; une conception appropriée pourrait, par exemple, 
fixer des échéances de mise en conformité pour les années 
à venir afin de faciliter l’adoption de la politique et de la ré-
glementation financières. 

L’application de la politique budgétaire à l’adaptation au cli-
mat et au renforcement de la résilience n’en étant encore 
qu’à ses débuts, il est impossible de détailler davantage 
l’efficacité des outils potentiels. Bien que des politiques 
budgétaires mises en place puissent déjà favoriser l’adap-
tation, peu d’entre elles le font de façon explicite, sont do-
cumentées à cet effet ou font l’objet d’un suivi pour de tels 
impacts. Par ailleurs, l’inclusion du risque climatique dans 
la prise de décision financière reste une nouvelle donne, 
pour laquelle nous ne disposons pas encore de bonnes 
pratiques établies (Bingler et Colesanti Senni 2020). Bien 
que ce rapport ait été rédigé avec à l’esprit les pays ACP 
particulièrement vulnérables au changement climatique, 
trouver des exemples dans les pays ACP n’a pas été chose 
facile. Ce document doit donc être considéré comme une 
première étude de la capacité des politiques budgétaires 
et financières à mobiliser les investissements en faveur de 
l’adaptation, et de nouveaux travaux seront nécessaires 
pour comprendre quels aspects des politiques budgétaires 
ou financières sont les plus adaptés aux contextes indivi-
duels dans et entre les pays ACP.

ENCADRÉ 4: 
Initiatives exemplaires en soutien à l’apprentissage et au plaidoyer en 
faveur d’une politique et d’une réglementation financières

Le Réseau des banques centrales et des superviseurs pour le verdissement du système financier (NGFS), fondé 
en 2017, contribue à renforcer la réponse mondiale requise pour atteindre les objectifs de l’accord de Paris et à améliorer 
le rôle du système financier dans la gestion des risques et la mobilisation de capitaux à des fins d’investissement vert et 
à faible intensité de carbone dans le contexte plus large du développement durable sur le plan environnemental. À cette 
fin, le Réseau définit et promeut les meilleures pratiques à mettre en œuvre à l’intérieur et à l’extérieur des membres du 
NGFS et effectue ou commande des travaux d’analyse sur la finance verte. À la mi-2021, le NGFS comptait 92 membres 
et 14 observateurs.

Le Groupe de travail sur la publication d’informations financières relatives au climat (TCFD), fondé en 2015 par 
le Conseil de stabilité financière, a fourni une plateforme et popularisé les risques physiques, transitoires et liés à la 
responsabilité du changement climatique. Il a mis au point une information financière volontaire liée aux risques climatiques, 
axée sur la gouvernance, la stratégie, la gestion des risques ainsi que les mesures et objectifs (TCFD, 2017). Bien que 
les recommandations du TCFD soient largement soutenues, les pays sont plus lents à rendre obligatoire la divulgation de 
telles informations financières.
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 5. CONCLUSION 

Les politiques budgétaires et financières ont la capacité 
d’orienter les investissements vers des actions d’adaptation 
au changement climatique. Elles peuvent également être 
utilisées pour renforcer la résilience au changement clima-
tique des dépenses publiques et du système financier dans 
son ensemble. Cependant, les incitations financières des 
acteurs gouvernementaux ne sont pas les seuls moyens 
de produire des effets en matière d’adaptation au climat, et 
de telles mesures devront s’accompagner de changements 
plus larges s’appuyant sur les politiques, stratégies et 
plans existants en matière de climat et de développement. 
À l’heure où les pays, soucieux de mettre en œuvre leurs 
priorités nationales en matière d’adaptation, cherchent à 
les financer, la nécessité d’un financement international de 
l’action climatique se fait jour, tout comme les discussions 
sur la façon dont les finances et les politiques nationales 
peuvent mieux favoriser l’adaptation au changement clima-
tique en vue de rendre les ménages, les entreprises et les 
économies plus résilients au climat.

MESSAGES CLÉS À L’INTENTION 
DES RESPONSABLES POLITIQUES 

Les politiques budgétaires et 
financières sont des outils familiers 
des acteurs gouvernementaux 
et quasi-gouvernementaux. Elles 
peuvent tirer parti des structures et des 
outils gouvernementaux existants pour 
la réalisation des priorités en matière 
d’adaptation des pays ACP. Toutefois, leur 
application s’appuiera toujours sur des 
objectifs et des cibles politiques clairs et 
détaillés en matière d’adaptation, un défi 
intersectoriel et spécifique au contexte.

Ces outils que sont les politiques 
budgétaires et financières devront 
être considérés comme faisant 
partie d’un ensemble d’actions 
visant à accroître le financement 
de l’adaptation. Il existe des politiques 
d’adaptation plus larges qui ne ciblent pas 
les institutions financières ou qui ne modifient 
pas les mesures d’incitation tarifaires. 
Les investissements publics, qu’ils soient 
nationaux ou internationaux, demeurent 
essentiels, même pour appuyer la conception 

 
et la mise en œuvre de politiques budgétaires 
et financières d’adaptation au climat – et il en 
va de même des leviers « doux » que sont les 
campagnes de sensibilisation, la certification 
et l’étiquetage. La combinaison exacte de 
mesures pouvant répondre aux priorités 
d’un pays en matière d’adaptation dépendra 
du contexte spécifique de ce pays, voire du 
contexte infranational, y compris les capacités 
d’endettement et de génération de recettes de 
ce pays, sa vulnérabilité physique spécifique 
aux risques climatiques et ses objectifs plus 
larges de croissance économique et de 
développement politique et social. 

Cette décennie est cruciale pour 
l’action climatique, et des mesures 
d’adaptation sont nécessaires 
rapidement. Cependant, il est nécessaire 
d’obtenir davantage d’informations sur 
le climat et de rechercher quelles sont 
les meilleures pratiques sur le plan de 
la conception et de la mise en œuvre 
de politiques budgétaires et financières 
d’adaptation. Il reste en particulier à tester 
l’efficacité de ces outils politiques dans 
la mobilisation des acteurs, y compris les 
acteurs privés, afin qu’ils investissent dans 
l’adaptation.

Aucune politique ou réforme de 
politique n’est facile, ni du point de 
vue de l’introduction, ni du point 
de vue de la mise en œuvre. Il est 
impératif de veiller à la mise en œuvre juste 
et équitable de nouvelles politiques ou 
mesures d’atténuation appropriées vis-à-vis 
des effets distributifs néfastes, ainsi que 
de financer les efforts visant à parvenir à 
un consensus social autour de la nécessité 
d’adaptation et de balisage de voies vers 
la résilience climatique. Il reste en outre 
nécessaire de poursuivre les efforts et le 
soutien en matière de réforme du climat 
des investissements et de l’environnement 
des affaires, afin de faciliter l’adoption 
de politiques budgétaires et financières 
d’adaptation au climat. 
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